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Document réalisé par 
environ 20 établissements 
(DAF, DR, DRH, ...)
CNRS, IRD, Universités, 
DGRI - MENSR...)

Objectif :
Sécurisation financières des 
contrats de recherches du 
montage à la clôture.

Répondre à 
QUI FAIT QUOI ? 
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FONDAMENTAUX  - DEFINITION

•  Contrats de recherche : entente formelle entre un 
établissement et un ou plusieurs partenaires extérieurs 
publics ou privés.

=> se traduit par un acte juridique qui encadre les droits et 
obliga7ons des par7es prenantes du projet de recherche

A minima 3 volets :
 - les règles de propriété intellectuelle régissant les apports de chacun des 
partenaires ainsi que les résultats obtenus ;
- l’annexe scien7fique précisant l'objet de la recherche ou de la prestaBon ainsi 

que les équipes de recherche parBcipant au projet ; 
- et l’annexe financière précisant le coût prévisionnel du projet.

3  



Direction à la Recherche

FONDAMENTAUX 4
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FONDAMENTAUX – typologie/qualification 5  
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FONDAMENTAUX – ENJEUX 6
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7FONDAMENTAUX – CYCLE DE VIE DU CONTRAT

QUI FAIT QUOI ?
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8  FONDAMENTAUX – CYCLE DE VIE DU CONTRAT

QUI FAIT QUOI ?
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FONDAMENTAUX – QUI FAIT QUOI 9

LABOFINANCEUR DR DAF DRH



Direction à la Recherche

FONDAMENTAUX – QUI FAIT QUOI 10  

•  Laboratoires : responsabilité exécu2on du contrat  (fiches de temps, 
exécu2on budgétaire et travaux scien2fiques)
=> fiches de temps (LABO), rapports scien2fiques (LABO) et 
jus2fica2ons financières (DAF)

Les fiches de temps et jus3fica3ons scien3fiques doivent être 
transmises à la DAF, qui centralise les jus2fica2fs scient + financières, 
pour envoi au financeur (date limite transmission...autres dates selon conven2on) 
Tout retard pénalise l’ensemble – financeur ne paye pas ... l’UTC qui 
prend en charge  – prélèvement laboratoire (malus ?)

Important pour les jus3fica3ons et les audits vis à vis des financeurs

NB : ges2on CNRS : en plus des jus2fica2fs scien2fiques, feuilles de temps, 
remise des dépenses et jus2fica2ons financières => SFC (DAF DR18)
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11BONNES PRATIQUES – EXECUTION DU CONTRAT

• OUVERTURE DU CONTRAT : 
Responsable scientifique du projet, 
et la gestionnaire aura :
- Les dates de remise des documents
- Les documents à fournir

• EXECUTION DU CONTRAT
Remise des documents (feuilles de 
temps, rapports ..., attestation...) 
Le laboratoire centralise les documents
et envoie à la DAF 

seul interlocuteur DAF

Ligne directe : Labo -> DAF
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12  BONNES PRATIQUES – OUVERTURE / EXECUTION

+ CONVENTION



Direction à la Recherche

13BONNES PRATIQUES – CONTRATS SPECIFIQUES
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14  BONNES PRATIQUES – CONTRATS SPECIFIQUES
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION


